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A partir des années 90 une nouvelle tendance est apparue chez les économistes : « l'économie 
écologique », sous l'impulsion de René Passet, Professeur à Paris 1 et de l'école anglaise naissante 
« ecological economics ». Il s'agit de donner aux ressources naturelles le poids réel qu'elles représentent 
dans l'économie alors qu'elles étaient généralement considérées comme inépuisables chez les économistes 
classiques et néolibéraux. Cela a permis de donner plus de consistance à la notion de développement durable 
définie dans le rapport Bruntland (1987). Cela a également permis de développer d'autres composantes de 
l'économie et de la société largement sous estimées avant. 

 
On considère en effet que le développement durable repose sur le capital économique et financier, 

le capital humain, le capital social et sociétal, le capital institutionnel et le capital naturel. 
 Le capital naturel est l'ensemble des ressources naturelles renouvelables et non renouvelables, non 

seulement pour leurs services de production de biens mais également pour l'ensemble des services 
écosystémiques qu'elles rendent (régulation, services culturels). Ces services sont difficiles à évaluer 
financièrement et plusieurs équipes travaillent sur ce sujet. 

 Le capital humain représente les capacités de chaque personne, développées par l'éducation et la 
transmission des valeurs traditionnelles et aussi la formation ; notion particulièrement travaillée par 
l'économiste indien Amartya Sen. 

 Le capital social et sociétal est constitué par l'ensemble des réseaux familiaux et sociaux, par les 
modes d'organisation de la société civile : associations, syndicats, partis politiques, groupements 
professionnels ou autres, et par les valeurs et convictions communes. 

 Le capital institutionnel est constitué par l'organisation de l'Etat et de ses appareils : administrations, 
établissements publics, fournitures des services publics, niveau de concentration et de centralisation 
et modalités de gouvernance. 

 Le capital économique et financier est composé par l'ensemble des machines, des équipements et 
des capacités financières des divers acteurs, cela est archi connu. 

 
On considère que le développement est durable quand l'ensemble de ces capitaux reste constant ou 

croit ; ce qui ouvre l'alternative suivante : si un capital décroit un autre peut s'y substituer, c'est la 
soutenabilité faible (le progrès technique finit toujours par trouver des solutions) ou alors on tente de 
maintenir voir de développer l'ensemble des capitaux, c'est la soutenabilité forte qui prend réellement en 
compte les composantes de l'environnement. 
 

Dans le cas d'un grand nombre de pays en développement leur capital le plus important, sur lequel 
repose leur économie, est le capital naturel. S'il s'agit de pays à ressources pétrolières ou minières il convient 
de gérer au mieux cette ressource non renouvelable et de préparer l'après pétrole. S'il s'agit de pays 
essentiellement agricoles il convient de maintenir à haut niveau les capacités productives des sols et les 
capacités de maintien des écosystèmes en évitant la dégradation de ces ressources. La problématique sera 
de changer les systèmes de production : abandon des systèmes à jachères qui sont arrivés à leur fin en raison 
de l'accroissement des superficies cultivées due à l'augmentation de la population sans modification des 
systèmes et leur remplacement par des systèmes acceptables et restaurateurs de la fertilité. C'est la raison 
pour laquelle on s'est attelé à l'agroécologie et toutes ses composantes. 

On a tenté de mesurer ces différents capitaux : le capital naturel peut en effet être comptabilisé par 
diverses méthodes (comme l'épargne nette ajustée, somme des cinq capitaux). Les capacités de production 



sont facilement mesurables, les services rendus par les écosystèmes le sont moins et donnent lieu à des 
spéculations inquiétantes comme la capacité d'une forêt ou d'un sol à stocker du carbone. Cela a entraîné 
un marché du carbone supposé contribuer à l’atténuation des effets du changement climatique. On a de 
même mis en place des politiques de compensation dans le cadre des Conventions internationales 
« biodiversité » et « désertification » (« no net loss » et « land degradation neutrality ») qui en fait ne règlent 
rien car cela conduit à dire : je dégrade ici mais en échange je restaure là-bas. C'est le même leurre que le 
système des marchés de permis d'émission de gaz à effet de serre. 
 

Une autre difficulté consiste à mesurer les capitaux humains, sociaux et sociétaux et institutionnels. 
Certes on dispose maintenant d'indicateurs correctement mesurés en plus du PIB, indicateur contesté car 
justement il ne prend pas en compte toutes ces composantes humaines et environnementales. L'IDH prend 
en compte l'espérance de vie et un indice d'éducation et de savoir, les coefficients de Gini mesurent la 
répartition de la richesse dans un pays, et les appareils statistiques nationaux renseignent sur les revenus 
des ménages, la démographie, les équipements, les taux de scolarité, etc.... Mais il est clair que des notions 
comme le bien-être et la pauvreté sont impossibles à évaluer quantitativement. Le bien-être, par exemple, 
comprend cinq dimensions : la santé et la démographie ; le revenu, les emplois, la satisfaction des besoins 
primaires comme le logement ; le savoir et la culture ; les droits et la paix civile ; l'équité, le genre, la 
distribution des richesses. 

 
Un certain nombre d'indicateurs ont été proposés à partir d'un travail de plusieurs années sur les pays 

en développement afin de tenter de mesurer ces différentes composantes du développement durables et 
d'évaluer si globalement l'ensemble des ressources progresse ou régresse d'une année à l'autre. 

 
 


